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Modifier une fiche projet 
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Rôles et tâches associées sur Calista relatifs à la modification d’une fiche projet :  

- Gestion administrative, Gestion financière ou Responsable financier : 

« Soumettre la demande de modification » 

- Responsable du groupe COMAC : création et suivi d’une réunion COMAC 

(« Préparer la réunion COMAC », « Suivi des décisions COMAC », « Finaliser la 

réunion COMAC ») 

 

 

Pour rappel, lorsque vous n’avez pas pris la tâche en main et que le pictogramme 

«     » n’apparait pas, il convient d’aller dans « Mes CALIS » puis « les tâches de mon 

instance » pour voir si la tâche en question est assignée à une autre personne de la 

même instance. Le cas échéant, il est alors possible de se la réassigner puis de la 

prendre en charge. 

 

 

 

 



2 

 

Introduction 

 

La procédure de modification de la fiche-projet concerne toutes les modifications des 

sections de la fiche-projet.  

➔ Plus spécifiquement, cette procédure permet de modifier des éléments de la 

fiche-projet tels que le plan financier, les indicateurs, la description, les 

contacts, etc. 
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1. Introduire une demande de modification de la fiche projet 

 

1.1. Création de la demande de modification 

 

Pour initier la modification de la fiche projet, se rendre sur la page de la fiche projet 

concernée, dans l’onglet « Suivi des versions » et cliquer sur le pictogramme       en 

haut à droite. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans la pop-up qui s’ouvre, préciser le motif de la demande de modification et 

enregistrer. 

 

 

 

 

 

 

  

 

Un bandeau de tâche apparaît avec la tâche « Soumettre la demande de 

modification » toute juste créée. Prendre en charge la tâche via l’icône      . 

 

 

En ayant la tâche prise en charge, le bénéficiaire a désormais la possibilité de 

modifier les sections de la fiche projet (description, indicateurs, plan financier, etc.). 

Pour cela, sélectionner la section pertinente : les encadrés ne sont plus grisés et 

peuvent être modifiés ou des pictogrammes sont apparus (       ou        ) permettant 

des ajouts ou des éditions. 
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Exemple : pour modifier les indicateurs, se rendre dans la section « Indicateurs » de la 

fiche projets. Désormais, on peut ajouter de nouveaux indicateurs, en supprimer ou en 

modifier. 

 

 

 

Le bénéficiaire procède aux différentes modifications dans les sections pertinentes 

puis clique sur « Terminer tâche ».  

 

 

Une pop-up s’ouvre : 
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- Niveau de validation : attribué automatiquement en fonction des 

modifications apportées dans la fiche projet (AF, COMAC ou GW) 

- Motif de la demande de modification : reprise automatique du motif déjà 

encodé 

- Avis préalable nécessaire : sélectionner « oui » ou « non ».   

     La demande d’avis préalable est obligatoire pour toutes les modifications 

de fiche projet avec un niveau de validation « COMAC » (point 2.2). 

Si « oui » est sélectionné, indiquer le « motif de la demande d’avis préalable » 

Enregistrer. La tâche « Soumettre la demande de modification » est clôturée et la 

demande est soumise à l’administration. 
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1.2. Demande d’avis préalable 

 

Lorsque l’administration a remis son avis préalable, la tâche « Soumettre la demande 

de modification » se génère une nouvelle fois dans les « Calis » du bénéficiaire. Une 

fois la tâche prise en charge, l’avis préalable rendu par l’administration peut être 

consulté via l’icône       .  

 

 

 

 

 

 

 

 

a. L’avis est positif et sans remarque : le bénéficiaire termine la tâche.   

     

b. L’avis rendu par l’administration nécessite que le bénéficiaire apporte une 

correction supplémentaire : le bénéficiaire clique sur          pour modifier 

et/ou compléter les sections de la fiche-projet. Quand les modifications sont 

finalisées, cliquer sur « Terminer tâche ». Une pop-up s’ouvre : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En fonction du cas de figure, indiquer si un nouvel avis préalable est nécessaire 

ou pas. Enregistrer. 

Sans demande d’avis préalable supplémentaire, la demande de modification 

de la fiche projet est soumise pour approbation à l’administration. 
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2. Validation de la modification 

En fonction du type de modification, un niveau de validation a été automatiquement 

déterminé (point 1.1). Pour la suite de la procédure, on distinguera deux scénarios 

différents en fonction du niveau attribué : 

- Niveau de validation « AF » (point 2.1) : la modification est soumise directement 

à l’approbation de l’administration fonctionnelle ; 

- Niveau de validation « COMAC » ou « GW » (point 2.2) : la modification est 

soumise au COMAC et doit donc faire l’objet d’une réunion COMAC pour être 

approuvée et validée. 

 

2.1. Niveau de validation « AF » 

L’administration peut : 

1.1 Demander un complément d’information au bénéficiaire 

➔ Une tâche « Compléter la demande » est créée chez le bénéficiaire, qui 

peut prendre connaissance du motif en se rendant sur la page de la 

fiche projet et adapter la modification en conséquencer puis terminer 

la tâche. 

1.2 Approuver ou rejeter la demande de modification 

➔ Si la demande est approuvée, la nouvelle version de la fiche projet est 

désormais en ligne sur Calista et la procédure est clôturée. 

➔ Si la demande est refusée, la procédure est clôturée sans modification 

de la fiche. 
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2.2. Niveau de validation « COMAC » 

 

2.2.1 Création de la réunion COMAC 

 

Quand la modification de la fiche-projet conduit à un niveau de validation 

« COMAC », la demande de modification doit être intégrée par le chef de file du 

portefeuille (a priori le GAL) à une réunion COMAC.  

En effet, sur Calista, les réunions COMAC peuvent être utilisées lors de la tenue des 

COMAC semestriels, mais également comme réunions virtuelles d’approbation, 

comme c’est le cas pour la modification de fiche projet.  

Le bénéficiaire avec le rôle de « responsable COMAC » se rend sur l'onglet « Agenda », 

et clique sur le       en haut à droite.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Une pop-up s’ouvre : 
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Remplir les différents champs : 

- Format de la réunion : procédure écrite 

- Type de réunion : COMAC 

- Objet : modification de la fiche projet 

- Lieu : procédure écrite 

- Groupe : sélectionner le portefeuille 

- Membres invités : sélectionner les membres pertinents parmi les membres du 

Groupe COMAC, au minimum le coordinateur du GAL, le coordinateur du SPW 

ARNE (Nicolas de Fotso), l’agent traitant de l’administration fonctionnelle et les 

coordinatrices de l’interface LEADER (Angèle Kabangu et Adeline Perlot) 

- Date : date où la modification a été approuvée, si inexistante, date du jour 

- Heure de début et de fin : à titre indicatif (la même heure peut être renseignée)  

- Documents : joindre des documents si nécessaire 

 

Lorsque « COMAC » est sélectionné en tant que « Type de réunion », 3 options 

supplémentaires apparaissent : 

□ Suivi des rapports périodiques 

□ Suivi des modifications 

□ Autre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sélectionner « Suivi des modifications » et préciser l’ordre du jour. 
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Ensuite, se rendre dans l’onglet « Portefeuille et projets faisant l’objet d’une demande 

de modification » et sélectionner le ou les projet(s) concerné(s), sachant que seuls les 

projets du portefeuille faisant l’objet d’une modification en cours apparaitront dans la 

liste : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cliquer sur « Enregistrer et envoyer une invitation ». Prendre en charge la tâche 

« Préparer la réunion COMAC », vérifier une dernière fois les informations de la réunion 

puis terminer la tâche. 
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2.2.2 Suivi des décisions  

Les membres du COMAC prennent connaissance de la demande de modification. La 

bulle « commentaires » permet aux membres du COMAC d’émettre des 

commentaires sur les demandes de modification ou de consulter les commentaires 

émis.  

 

 

 

 

 

 

 

 

La personne avec le rôle de « responsable COMAC » (administration) prend en 

charge la tâche « Suivi des décisions ». 

La prise en charge de la tâche donne accès à l’encodage de la décision COMAC 

de la modification de la fiche, via le pictogramme        présent sur la ligne du ou des 

projet(s) soumis pour modification : 
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En cliquant sur le crayon, une fenêtre s’ouvre : 

 

Attention à la formulation de la question qui prête à confusion. 

- Oui : la demande retourne chez le bénéficiaire pour complément 

d’information 

- Non : la modification est approuvée 

 

Si la modification est approuvée par le COMAC, indiquer « Approuvée » et enregistrer. 

La réunion COMAC est clôturée et le statut de la modification passe à « approuvée ». 

La procédure est clôturée et la nouvelle version de la fiche projet est disponible. 

 

Si la modification n’est pas approuvée par le COMAC, indiquer « Rejetée », indiquer 

le motif du refus et enregistrer. La réunion COMAC est clôturée et le statut de la 

modification passe à « Rejeté ». La procédure est clôturée, et la fiche projet reste 

inchangée.  
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3. Historique des modifications et suivi des versions 

 

L’historique des modifications de la fiche projet peut être retrouvé sur la page du 

projet, dans la section « Suivi des versions » puis « Liste des modifications » : 

 

La colonne « Statut de la modification » permet de constater l’évolution des 

modifications : « Brouillon », « En attente décision AF » , « En attente de décision 

COMAC », « A compléter », « Approuvée »… 

L’onglet « Comparaison des versions » permet de comparer les différentes versions de 

la fiche projet. Il suffit pour cela de cliquer sur les deux versions que l’on veut comparer 

puis « lancer la comparaison ».  

 

 

Le petit tableau de bord          permet de naviguer plus facilement dans la 

fiche projet en atteignant directement les éléments modifiés. 


